
 

 

 

 

 

 

COMMISSION FINANCIERE  

P.V. n°1 du 15/09/2022     

La réunion, se tient dans les bureaux de l’association à Bruxelles, débute à 19 h00. 

Présents : M. P. THOMAS (Trésorier Général). M. M.LEJEUNE, M. C.DUJARDIN 

Excusé : M. P.LECOMTE, M. B.DELVIGNE (retenu par son travail en dernière minute) 

Formation du bureau de la commission pour la saison 2022/2023. 

Nous avons eu connaissance, ce matin, d’un nouveau membre luxembourgeois. En effet Philippe 

LEONARD souhaite ne plus s’investir dans le rôle de représentant de la province par manque de 

temps. Qu’il soit remercié pour le travail réalisé après le décès d’André SAMU. C’est donc M. 

Jonathan SAUVEY qui rejoint la commission financière. 

Faisant suite aux différents mails et entretiens téléphoniques ainsi qu’un accord verbal le bureau de 

la CF pour la saison 22/23 : 

Président : Claude DUJARDIN 

Vice-Président : Pascal LECOMTE 

Secrétaire : Bernard DELVIGNE 

Membres : Michel LEJEUNE et Jonathan SAUVEY 

Examen de la situation financière de l’AWBB au 30/06/2022 

Nous faisons remarquer que la présentation reçue est assez difficile à analyser et ne ressemble plus 

aux dernières présentations. Reconnaissance par le Trésorier Général du changement à la suite d’une 

modification de programmation imposé par le fournisseur. Après un travail laborieux, nous avons 

réussi à comparer les comptes au 30/06/2022 avec le budget annuel. Si la grande majorité des 

comptes présentent des montants dans l’ordre logique des choses, nous avons souligné des 

anomalies dans les comptes : 

1010 CONSEIL D’ADMINISTRATION : € 25.472 pour un budget annuel de 18.200 € 

Pierre THOMAS nous explique que certains frais imputés au 1010 doivent se trouver au 1011 

MISSIONS-REPRESENTATIONS-RECEPTIONS. On trouve actuellement dans ce compte € 7.989 pour un 

budget de € 24.000. Il se charge d’effectuer ces modifications. 

 

 

 



1101 BASKETT BELGIUM Charges communes : € 12.500 pour 10.000 € prévu pour l’année.  

Nous devons nous attendre à une charge plus importante encore car des nouveaux frais sont 

annoncés. 

Modalité d’élaboration du budget 2023 

Le TG nous informe qu’une nouvelle présentation des comptes sera présentée à partir du 1er janvier 

2023. Les responsables des départements devront déjà tenir compte de celle-ci et un premier jet est 

déjà prévu pour la fin de ce mois. De plus, il nous promet un budget documenté en combinant les 

centres de coût pour une même activité. Ce qui augure un suivi plus simple.  

A l’exception des rubriques 1104,1105 et 1106 (BNT) tous les autres postes seront budgétés 

analytiquement en rassemblant les budgets similaires. 

A la question de savoir si le CDA va proposer des initiatives pour apporter un plus à notre fédération, 
il nous est répondu que côté financier, il est à l’étude d’un logiciel plus efficace avec un programme 
comptable adapté. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la réunion est clôturée à 20h30  

   

  

         

      Cl. DUJARDIN, 
Président.  

 

 


